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Le 19 septembre 2014, une délégation de la COPAGEN a été reçue par 
le Ministre en charge des ressources animales. Après son atelier du 2 
septembre 2014 portant sur la disponibilité de l’information conformément 
aux instruments juridiques nationaux et internationaux relatifs aux 
biotechnologies, la société civile 
opposée à la généralisation de la 
culture des OGM sur le continent 
est allée présenter sa position, (qui 
est connue) mais surtout expliquer 
de vive voix ses arguments contre 
l’avant-projet de règlement portant 
sur « La prévention des risques 
biotechnologiques en Afrique de 
l’Ouest » de l’UEMOA/CEDEAO. 
La COPAGEN estime qu’en l’état 
actuel du dispositif, le texte « apparaît comme un instrument pour faciliter 
l’introduction des OGM dans la sous-région, puisqu’il ôte à tous les Etats 
membres la souveraineté sur leurs ressources génétiques ».
En clair, la société civile souhaite que la sous région et les pays membres 
des deux entités économiques admettent l’idée de « zones sans OGM » au 
nom de la préservation de la biodiversité, mais également de la préservation 
des ressources génétiques propres à chaque terroir. La lutte contre les OGM 
s’adosse ici comme ailleurs au principe de précaution face à la non-maîtrise 
des risques qui sont nombreux  mais également à la liberté de produire. Oui, 
un paysan, une communauté, un village doit pouvoir décider de produire bio, 
«écolo» ou OGM, à condition justement que le législateur soit clairvoyant 
dans l’adoption des textes réglementaires y afférents aux zones et conditions 
d’exploitation.
Si le Ministre a compris le message de la COPAGEN, on aura tous ensemble 
fait un grand pas. Il s’agira désormais de porter cette voix partout où besoin 
sera au nom de l’intérêt public.

La rédaction

EDITO : La COPAGEN en marche ! ...........
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Pouvez-vous me présenter l’ADESVK ?

L’association est née le 
11 mai 2000, elle a eu son 
premier récépissé en 2002, 
et renouvelé en 2005. Elle 
œuvre dans le domaine de 
l’agriculture, de l’élevage 
et surtout des activités 
génératrices de revenus des 
femmes. On les accompagne 
dans leurs petits travaux 
pour qu’elles gagnent un 

revenu, surtout dans les jardins où elles font des cultures 
maraichères, comme la tomate, le gombo, l’oignon, et 
d’autres spéculations. Comme dans toute activité, on a 
toujours des contraintes, on s’est dit que pour faire un 
travail, il faut une certaine connaissance. Donc en 2003 
on a eu un partenaire avec Diobass Ecologie et Société, 
qui nous a aidés à faire la Recherche Action Paysanne. 
Au début on a démarré avec deux thèmes de recherche : 
la lutte contre les attaques de la tomate et la lutte contre 
les maladies de la volaille. Avec cette recherche, en 2007, 
on a eu 4 produits pour la santé de la volaille, et 3 produits 
pour les attaques de la tomate, qu’on a expérimentés et 
on est en train de valoriser ça, avec d’autres partenaires 
qui nous appuient. En 2012, on a eu un appui avec 
l’Agence des produits forestiers non ligneux pour la 
transformation des amandes en beurre, en pommade et 
en savon, pour que les femmes puissent faire ça et avoir 
de petits revenus. En 2013, on a eu également un appui 
pour la plateforme multifonctionnelle, avec AMO, 
qui accompagne surtout les groupements féminins. 
Ils les ont dotées d’un moulin, d’un broyeur et d’un 
décortiqueur. Ça leur permet d’avoir des revenus pour 
gérer leur famille. Nous avons formé 8 femmes, qui se 
relaient.

Pour les biopesticides, faites-vous en même temps de 
la sensibilisation auprès des gens qui sont habitués à 
utiliser des pesticides chimiques ?

Nous faisons de la sensibilisation, au niveau des 
villages, ou quand les gens viennent échanger avec 

nous. L’idée est venue parce que les femmes qui sont 
dans les jardins, qui font de la culture maraichère, elles 
n’ont pas de matériel de protection pour pouvoir utiliser 
les pesticides. Et comme elles ont souvent des enfants 
avec elles, si elles traitent avec les pesticides, ça peut 
leur donner beaucoup de maladies. Et nous avons eu 
beaucoup de cas au niveau des jardins, donc nous avons 
pensé à travailler sur les biopesticides. Nous avons fait 
des voyages d’étude pour voir comment on peut le faire. 
Les parents ont donné leurs idées aussi sur ce qui se faisait 
avant, quand il n’y avait pas de pesticides. A l’époque 
ils ne cultivaient pas la tomate mais l’aubergine locale, 
et ils utilisaient des plantes pour protéger leurs jardins. 
Nous sommes donc partis de ça et nous avons cherché 
à améliorer 
pour avoir 
des produits 
e f f i c a c e s . 
Nous avons 
commencé en 
2006 et nous 
évoluons bien. 
Maintenant le 
problème c’est 
que certains 
nous demandent 
si nos produits ont été testés, et si ce n’est pas testé, 
ils disent qu’ils ont peur, parce que si cela peut tuer 
des insectes, ils se disent que ça peut aussi être nocif 
pour l’homme. Donc nous avons approché les instituts 
pour leur demander de nous accompagner pour 
prouver que ce sont des produits efficaces qui ne sont 
pas du tout dangereux. Et dans ça, Diobass nous a 
accompagnés avec l’INERA pour faire valider deux de 
nos produits pour la santé de la volaille. Mais pour les 
biopesticides, nous n’avons pas encore eu. Mais cette 
année nous avons eu un partenariat avec un laboratoire 
de l’Université de Ouagadougou, qui désire échanger 
avec ceux qui produisent des biopesticides, et pour 
voir comment on peut travailler ensemble. Donc cette 
année, nous sommes en train d’approfondir et nous 
allons voir comment ils pourraient nous aider à faire 
valider nos produits, pour que ça soit utilisable par
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l’engagement dans l’agroécologie de l’association 
adesvk  ....................................................................................................................................................

Dans la commune de Saaba, l’Association pour le Développement Economique et Social 
du Village de Koala (ADESVK) s’est engagé dans la pratique de l’agroécologie. Elle se 
veut même un exemple dans la région et au delà, tant ses convictions sur la nécessité de 
se développer tout en respectant les hommes et l’environnement sont fermes. Entretien 
avec son Président, Monsieur Ousseini KABORE.

Le moulin, le broyeur 
et le décortiqueur
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tout le monde. Au niveau du village ici, on peut le 
vendre, mais si on va à l’extérieur les gens ont peur, 
c’est ça notre faiblesse.

Et avez-vous l’impression que les gens sont de plus 
en plus sensibles aux dégâts que peuvent faire les 
pesticides ?

Oui, les gens savent. Nous sommes allés sur un site 
maraicher à Kombissiri pour échanger avec eux et 
leur montrer comment utiliser les biopesticides. Mais 
en fin de compte, ils ont dit que c’est bon, mais que 
s’ils veulent utiliser sur 2 ou 3 hectares, ils ne peuvent 
pas utiliser nos produits. Nous avons des flacons d’un 
demi-litre qui doivent être utilisés avec 2 litres et demi 
d’eau pour que ça fasse 3 litres à pulvériser. Le flacon 
fait 500 F. Mais eux ils disent qu’avec des petits flacons 
de pesticides, ils peuvent mettre dans 10 ou 12 litres 
d’eau pour pulvériser et que ça coûte 300 ou 500 F. Et 
l’efficacité des pesticides et l’efficacité de nos produits 
ne sont pas les mêmes. Mais on leur fait comprendre 
qu’utiliser les biopesticides c’est bon parce qu’il y a 
la santé qui est là, alors qu’avec les pesticides, il y a 
des risques. Tu peux dire que tu as pulvérisé combien 
d’hectares avec telle somme, mais si tu tombes malade, 

ça peut te faire dépenser plus que l’argent que tu allais 
prendre pour utiliser les biopesticides. Mais avec tout 
ça, on n’a pas encore pu les convaincre, surtout avec 
les herbicides qui a pris la tête des gens, parce que 
pour eux c’est une activité facile. On essaie encore 
de leur faire comprendre, mais nous manquons de 
moyens pour la sensibilisation, et pour essayer de faire 
que tout le monde soit d’accord avec les biopesticides, 
et pour préserver la santé de tout le monde et même 
la nature. Du 17 au 18 août, nous avons eu un atelier 
à Ouagadougou, où le laboratoire nous a invités afin 
d’échanger avec tous les gens qui sont prêts pour 
sensibiliser sur les biopesticides et sur les dégâts 
causés par les pesticides. Beaucoup de monde était là 
et beaucoup ont pris l’engagement de tout faire pour 
que l’on puisse sensibiliser largement et lutter contre 
ceux qui utilisent les pesticides chimiques.

Mais on dirait que les femmes sont plus sensibles à 
ce problème.

Oui, c’est vraiment la préoccupation des femmes, car 
toutes celles qui font le maraîchage, sont prêtes pour 
utiliser nos produits. Parce que ce sont des femmes qui 
ont des enfants, et elles se soucient de leur santé. Il y 
a eu le mari d’une de ces femmes qui a utilisé des 
pesticides chimiques pour traiter son champ. Arrivé 
à la maison, il a déposé ça et il est sorti. Son enfant a 
pris ça et a bu. Il a été amené à Ouaga pour être traité 
et il a pu être sauvé. Le monsieur a dit qu’il ne savait 
pas que c’était aussi dangereux. Donc pour l’atelier 
à Ouagadougou, on a insisté pour que cet homme là 
nous suive pour aller bien écouter ce que les gens 
disent sur les pesticides. Et après son retour, il a dit 
qu’il a failli tuer son enfant bêtement comme ça, mais 
il a eu la chance. Donc depuis ça, dès qu’il entame ses 
cultures, il nous approche pour prendre nos produits. 

Mais on voudrait vraiment entreprendre un programme 
de sensibilisation pour que les gens comprennent que 
les biopesticides sont là pour préserver la santé de tout 
le monde, et chacun des acteurs doit être prêt, surtout 
les maraichers, pour travailler avec les biopesticides. 
Mais ce que les gens veulent seulement c’est l’argent. 
Ils disent qu’ils ne mangent pas leurs produits, qu’ils 
produisent pour vendre. Ils ont donc besoin que ça 
donne beaucoup pour vendre, mais s’ils traitent avec 
nos produits et que ça ne produit pas beaucoup, ils 
n’auront plus leur bénéfice. Mais si tu veux vendre 
du mauvais à quelqu’un pour avoir de l’argent, il faut 
voir que c’est quand même méchant. Comme ce n’est 
pas toi qui mange ça ne te pose pas de problème. Tu 
peux prendre ton argent, mais ça peut te conduire dans 
d’autres malheurs. Ce que nous demandons aux gens 
c’est d’être prudents, parce qu’avec les pesticides 
chimiques, ce n’est pas seulement notre santé qui est 
en danger mais l’environnement aussi.

Les femmes de l’ADESVK

Propos recueillis par Alexandra MELLE

©
 A

le
xa

nd
ra

 M
el

le

©
 A

le
xa

nd
ra

 M
el

le

Les biopesticides pour 
la tomate
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L’afd/ tnkh - Kari force lutte contre la déperdition 
scolaire des filles dans la région de fada ..................................

Susciter l’intérêt et l’engouement des enfants ainsi que des acteurs de l’éducation à 
promouvoir et protéger les droits de l’enfant et particulièrement ceux de la jeune fille. 
Telle est la mission entreprise par l’Association Féminine pour le Développement « Tin 
Naabi Ki Hanbi » - Kari Force en partenariat avec Amnesty International/Burkina et les 
services techniques de l’éducation nationale et de l’alphabétisation de la région de l’Est 
pour promouvoir une société de droit et une bonne éducation des filles. 

En rappel, les principales causes de la déperdition scolaire des filles sont surtout le harcèlement sexuel, les grossesses 
non désirées, les travaux domestiques intempestifs, l’exploitation économique arbitraire des filles par les parents, 
les mariages forcés et précoces etc. Dans la région de l’Est, les cas de violences faites aux filles sont importants et 
compromettent les résultats attendus par les programmes nationaux de l’éducation et d’alphabétisation.

Ainsi, depuis 2011 l’AFD/TNKH - Kari Force réalise des activités de sensibilisation sur la déperdition scolaire 
des filles, les droits et les devoirs de l’enfant dans les écoles de la commune de Fada N’Gourma. Pour cela, des 
efforts particuliers ont été faits pour l’implication des acteurs principaux dans l’identification des activités de 
communication innovantes dans la zone cible. Ainsi les canaux de communication retenus sont la formation, 
les sketches, le théâtre forum en plusieurs langues parlées dans chaque localité, les jeux concours littéraires et 
radiophoniques, avec remise de prix aux lauréats. 

R Le sketch 
Une activité culturelle, collective, et de réflexion qui permet aux élèves (par des personnages) de d’exercerleur 
talent artistique et comique à travers un scénario conçu par les enseignants formés, les élèves et/ou les anima-
teurs de l’Association. 

R Le théâtre forum 
Le théâtre forum, une forme plus professionnelle préparée et conduite 
par une troupe théâtrale locale (Troupe CADRE), a permis de faire passer 
le message à un large public. Partant de faits puisés dans les habitudes 
et les coutumes gourmantché, des actes plus ou moins en cause dans la 
déscolarisation des filles, et la violation des droits de l’enfant en général 
ont été mis à nu. L’auditoire prend position et s’exprime en fin de 
séance pour dénoncer les actes négatifs et les préjugés et interpeller les 
parties prenantes à changer de comportement pour soutenir et accroitre 
l’éducation de la jeune fille. 

R Le jeu concours littéraire
Le jeu concours littéraire, une compétition sous forme d’un contrôle de 
connaissances, a apporté un plus dans la sensibilisation des participants 
venus nombreux soutenir les élèves. Des belles œuvres produites par les 
élèves ont émerveillé les participants et partenaires du projet.

Théâtre forum dans l’école 
Simandari de Fada 

Les lauréats posant avec leur prix 
(vélo sac fourniture)  
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R Jeu radiophonique sur la citoyenneté et les droits de l’enfant

Le jeu radiophonique est l’un des meilleurs canaux qui permet une 
plus grande et efficiente participation du public à la sensibilisation. 
Longtemps souhaité par les parents d’élève et les élèves, ce jeu a 
permis convaincre l’auditoire de la nécessité de lutter ensemble pour 
promouvoir les droits de l’enfant et la citoyenneté dans la commune 
de Fada. Le jeu radiophonique a été animé en trois langues (français, 
gourmantchéma et mooré), accompagné aussi de prix d’encourage-
ment, et a incité la population à réviser son comportement vis-à-vis 
des enfants. 

R La formation des acteurs de l’éducation

Les représentants des associations des parents d’élèves, des associations des mères d’élève, les enseignants 
des écoles cibles du projet, soit 100 acteurs de l’éducation ont été formés sur les thématique de lutte contre les 
violence faites aux enfants et surtout la fille dans le Gourma. Cette formation visait à renforcer les capacités 
des acteurs de l’éducation à poursuivre la sensibilisation dans leur milieu (écoles, famille et dans la commu-
nauté) mais aussi à faciliter l’animation des différentes activités du projet. 

L’évaluation qui a impliqué les parents d’élèves, les élèves, les enseignants, les représentants des services 
techniques (DPNA, CEB Fada 1, CEB Fada 2), et les membres de Kari Force révèle des effets positifs. Le taux 
d’abandon des filles est en baisse dans les écoles cibles du projet. On note aussi une légère augmentation des 
taux d’inscription des filles à l’école. Les enseignants ont apprécié l’accroissement du nombre de parents et de 
mères qui suivent régulièrement l’évolution de la scolarité de leurs enfants à l’école.

Acquis/progrès constatés au niveau des bénéficiaires :

R

R

R

R

Une candidate à 
l’école Sarbongou 

Meilleure connaissance des droits de l’enfant par les parents, les élèves et les enseignants des écoles 
ciblées ;

Changements positifs de comportements des parents et des enseignants pour l’éradication des violences 
faites aux enfants et surtout aux filles ;

Meilleure fréquentation et surtout meilleur rendement des filles observés de façon générale dans les 
écoles bénéficiaires du micro projet ;

Régression des cas de déperdition scolaire des filles et des grossesses non désirées ;

Formation des enseignants sur « la citoyenneté 
et les droits de l’enfant » à Fada. 

Le Directeur Exécutif remettant l’attestation de 
formation au Directeur de l’Ecole Sarbongou

Pour la FENOP,
Amadou KIENTEGA
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L’intégration des Organismes Génétiquement Modifiés (OGM) dans les cultures et l’alimentation est un fait au 
Burkina et dans la sous-région. Aussi, l’utilisation et la promotion de ces OGM prend de plus en plus d’ampleur. 
Cela se vérifie par la volonté d’adoption du cadre juridique communautaire de 
biosécurité dans cette aire géographique. Ce règlement, qui est le fait de trois 
organisations sous régionales : l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine 
(UEMOA), la Communauté Economique Des Etats de l’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO) et le Comité permanent Inter-Etats de Lutte contre la Sècheresse 
au Sahel (CILSS), vise à favoriser et faciliter l’introduction des OGM dans les 
champs et dans les assiettes des populations ouest-africaines. Pour ce faire, un 
avant projet a été publié. Au regard de ces faits, la COPAGEN a tenu à lancer une 
initiative de plaidoyer en vue de peser sur l’adoption du dit règlement. C’est dans 
ce sens que s’est tenu cet atelier d’information sur les enjeux et défis de l’existence 
des « zones sans OGM »  et la nécessité de l’étiquetage des produits OGM et 
dérivés en Afrique. Cet atelier visait à permettre l’adhésion et l’implication des participants dans la campagne 
de plaidoyer puis à les informer sur l’avant-projet de règlement afin qu’ils s’approprient les activités à réaliser 
(pétition, émission radio, lobbying auprès des institutions et les ministères concernés). 

La première communication, animée par M. SANOU, Coordonnateur des programmes de la Fédération  
Nationale des Organisations Paysannes (FENOP), développait la « Présentation du contexte de la participation 
de la COPAGEN au processus d’élaboration du cadre juridique communautaire de biosécurité de l’UEMOA/
CEDEAO/CILSS ». Il s’est agit de mettre la lumière sur la participation de la COPAGEN au processus 
d’élaboration du cadre juridique communautaire de Biosécurité, en tant que membre du Comité d’Orientation 
et de Suivi (COS). Par ailleurs, de nombreuses initiatives de plaidoyer, telles que des ateliers d’information, des 
conférences de presse, des pétitions, des actions de lobbying, etc. ont été menées tout au long du processus.

Pour M. OUEDRAOGO d’INADES-Formation, qui a présenté les enjeux et défis de l’existence des « zones 
sans OGM » et la nécessité de l’étiquetage des produits OGM et dérivés en Afrique, il convient de mettre en 
place ce système de traçabilité et d’étiquetage pour permettre à la population d’être informée sur ce qu’elle 
consomme. La lutte revient donc à toute la coalition ainsi qu’aux citoyens de faire de cela une réalité dans nos 
contrées. Quant aux zones sans OGM, à travers des exemples réalisés à travers le monde, le communicateur 
a montré leur importance mais a aussi exhorté à ce que le Burkina emprunte également le pas dans cette lan-
cée. Le point de chute de l’atelier a été la présentation d’une pétition. Cette pétition marque l’engagement des 
organisations à dire non à la loi, Cette pétition devrait être le début d’une série d’initiatives de plaidoyer pour 
affirmer la position de la COPAGEN lors de rencontre des différents ministres sectoriels de la l’UEMOA. 

La Coalition pour la Protection du Patrimoine Génétique  (COPAGEN) a tenu le 02 septembre 
2014, au Centre Antoine Nanga, un atelier d’information sur les enjeux et défis de l’existence des 
« zones sans OGM » et la nécessité de l’étiquetage des produits OGM et dérivés en Afrique. 

La copagen appelle à une mobilisation massive contre 
les ogm .....................................................................................................................................................

Pour la FENOP,
Elisabeth TANKOANO

Les membres de la FENOP s’engagent pour dire non 
à l’adoption du règlement

La pétition lancée par la COPAGEN a vu un réel engouement au sein du monde pay-
san. Ce constat permet d’affirmer qu’aujourd’hui les paysans ont pris à bras le corps cet-
te lutte qui au demeurant est la leur. La FENOP n’est pas en reste : en effet, tant au ni-
veau des membres à la base qu’au sein de la faîtière, les signatures ne se sont pas faites 
attendre. Dans les campagnes, de nombreux membres ont signé cette pétition. Il s’agit en l’oc-
currence des femmes productrices et transformatrices dans les zones de Bama, Banfora et Bobo.
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fiche technique : l’ortie, une plante à tout faire ...............

Considérée comme une mauvaise herbe, qui plus est urticante, l’ortie regorge pourtant de trésors 
cachés. Cette plante à tout faire très connue pour ses facultés thérapeutiques, est aussi utilisée en cuisine, 
dans l’industrie textile, et en agriculture biologique. Elle fait partie de la famille des Urticacées, qui sont 
pourvues, comme leur nom l’indique, de poils urticants sur toutes leurs parties aériennes dont le contact 
provoque l’apparition de cloques rouges, suivi d’un phénomène de brûlure et de démangeaisons qui 
leur a valu une mauvaise réputation et un arrachage acharné. Pourtant les domaines d’application de 
l’ortie sont vastes et cette plante utile devrait avoir une place de choix dans nos jardins.

Une plante médicinale réputée

Depuis toujours les hommes ont utilisé l’ortie pour soigner les 
maux courants : son jus arrête les saignements, que ce soit en ap-
plication sur une plaie ou pour stopper les saignements de nez. 
C’est aussi un remède traditionnel féminin qui réduit sensible-
ment un flux menstruel trop abondant, combat l’anémie et stimule 
la montée de lait.

L’ortie possède aussi un pouvoir dépuratif bien connu : utilisée 
comme diurétique, elle combat le phénomène de rétention d’eau, 
la goutte, et les calculs rénaux.

Les capacités anti-inflammatoires de sa racine font de l’ortie la 
plante idéale pour traiter l’arthrite.

Contrairement à ce que l’on pourrait penser, son jus soulage les piqûres 
d’insectes et les démangeaisons.

En tisanes, elle permet de soigner les problèmes d’allergies respiratoires comme le rhume des foins ou l’asthme.

Ortie et alimentation

Vermifuge et fortifiant reconnu, l’ortie est depuis toujours utilisée par les agriculteurs pour le nourrissage des 
bêtes : séchée, elle constitue un excellent fourrage, hachée elle est additionnée à la nourriture des volailles ou 
même des cochons. Mêlée à l’avoine, elle fortifie les cheveux et assure la brillance de leurs robes.

Dans notre alimentation, elle constitue un apport de fer non négligeable. Elle sera alors consommée en soupe, 
en omelette ou accommodée comme l’épinard.

Une fibre textile aux propriétés étonnantes

Déjà au Moyen Age, les fibres d’orties servaient à fabriquer des cordages et même des vêtements. L’Europe y 
revenons de nos jours dans un but écologique afin de la substituer au coton qui contrairement à l’ortie requiert 
une quantité d’eau importante et nécessite l’emploi de produits phytosanitaires très polluants.

Chose qui ne gâche rien, la tige de l’ortie est une fibre textile d’excellente qualité à la fois légère et solide qui 
présente des qualités physiques très intéressantes en matière d’isolation thermique que l’industrie textile peut 
moduler à souhait : selon son traitement elle constituera une étoffe bien chaude grâce à sa capacité à empri-
sonner de l’air dans le tissu ou au contraire un tissu estival plus frais lorsqu’il en sera évacué.

L’ortie, ou «courcour gonse» 
en mooré
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Ortie et le jardinage écologique

Un tapis d’ortie au fond du jardin est une réserve pour la biodiversité ; de nombreux insectes s’y intéresseront 
de près comme les papillons et autres coccinelles.

On peut aussi confectionner le fameux purin d’ortie à la fois préventif et curatif. Riche en azote, il constitue 
un engrais naturel très efficace, et renforce la résistance des plantes aux maladies. Appliqué en pulvérisation 
sur le feuillage il met en fuite les pucerons et autres parasites.

Pour faire du putin d’ortie

Très utilisé au jardin biologique, le purin d’ortie possède de multiples vertus. Engrais puissant, anti-parasitaire 
efficace, il est très facile à élaborer et à utiliser,
Le purin d’ortie est une préparation à base de plantes fermentées dans de l’eau. Préparer votre purin dans un 
lieu éloigné de la maison, au fond du jardin par exemple, car la substance dégage une odeur nauséabonde.

Ingrédients :

Préparation :

1 kg d’orties fraîches

10 litres d’eau

Hacher les orties de façon grossière à l’aide d’un couteau tranchant

Mettre les orties dans un grand récipient en bois ou en plastique

Ajouter l’eau

Couvrir le récipient

Mélanger chaque jour tant que de petites bulles sont présentes (si-
gne de fermentation active) soit pendant une à deux semaines se-
lon la température extérieure. Le temps peut être réduit de moitié 
en cas de temps particulièrement chaud ;

L’absence de bulle témoigne de la fin du processus de fermenta-
tion, il est alors temps de filtrer pour pouvoir conserver le produit 
plus longtemps ;

Recycler les parties contenus dans le filtre comme activateur de 
compost.

Conserver le liquide filtré dans des récipients opaques en verre 
ou en plastique, au frais et dans un endroit sombre. Utilisez-le de 
préférence dans un délai de 6 mois.

R

R

R

R

R

R

R

R

Diluer 2 litres de purin pour 10 litres d’eau (2/10).

Pour une utilisation préventive contre les insectes et autres parasites, 
le purin s’utilise en pulvérisations directes sur et sous le feuillage, il 
sera alors dilué dans les proportions 1/10.

Le purin d’ortie est aussi très efficace contre certaines maladies cryp-
togamiques, en pulvérisation autour du pied des plantes à risque.

Enfin, c’est un très bon activateur de compost, dans ce cas il n’a pas 
besoin d’être filtré ni dilué.

Utilisation :

Source : http://www.aujardin.info

Purin d’ortie en cours 
de putréfaction


